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VOIX ORGANE DE LA FEDERATION FRANÇAISE DES SYNDICATS
DE LA METALLURGIE C.F.T.C.

26, Rue de Montholon, PARIS-9* 
MENSUEL —  JANVIER 1955
(Nouve lle  série) N° 25 - 15 fr. des METAUX
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H I E R ,  A U J O U R H *  H U I 9 H E M  A  I N _ _ _ _

L'action ouvrière
esi une question 

de puissance syndicale
T O U T  au long des 150 

dernières années de 
la v ie ouvrière fran ­

çaise, la lu tte  pour l ’am é lio ­
ration des cond itions de vie 
a m ontré que, sans puissance 
syndicale, il n ’y avait pas 
d ’avancée.

Le rappel de quelques-unes 
des dates marquantes de 
cette lu tte  devra it fa ire  ré­

flé ch ir ceux qu i « restent sur 
la touche » et ne fon t plus 
cet e ffo rt m in im um  de se 
syndiquer.

—  C ’est parce que, passant 
outre aux in terd ictions, les 
ouvriers se sont groupés de­
pu is, p lusieurs années que le 
21 mars 1884, est votée la loi 
sur les syndicats qui leur don­
ne ainsi une existence légale.GESTE SYNDICAL, I GESTE D’HOMME!.. |

LORSQUE tu liras ces lignes, ton collecteur syndical B 
sera venu ou ne tardera pas à venir pour te deman- S  
der de renouveler ton adhésion à la C.F.T.C. ou, peut- E  

être même, te demandera d’adhérer. S
Le geste, la réponse que tu fourniras à cette demande E 

revêtira un caractère beaucoup plus important que tu ne — 
peux le penser, car contrairement à ce que l’on pourrait E  
croire, par cet acte, tu n’engages pas seulement ta per- — 
sonne, mais par répercussion celle de tes camarades d’ate- E 
lier, de chantier, de bureau. =

Reprendre sa carte, c'est d'abord renouveler sa fol en = l ’organisation syndicale, c'est affirmer sa volonté de par- E  
ticiper à la lutte collective des travailleurs « pour que ça s  
change », —

Prendre sa carte, c’est sortir de l’isolement, de l’indivi- E  dualisme, pour augmenter d’une unité la masse des tra- — 
vailleurs organisés face au patronat, lui aussi organisé, = 
c’est croire en la classe ouvrière dont nous sommes. E

Reprendre ou prendre sa carte syndicale, ce n’est pas E  
payer des cotisations, c’est d’abord un geste de reconnais- E  sance à la classe ouvrière passée qui, organisée, a obtenu  ̂
pour nous, au prix de sanglantes épreuves, le droit de s’as- : 
socier, le droit de se réunir, le droit de discuter de cou- E 
trat, le droit de parler. EC’est ensuite un geste de solidarité avec tous ceux et = 
celles qui, dans ce monde mécanisé, dans ce monde où £ 
l’argent domine dans ce monde où l’homme vient après la E 
matière, veulent que le travailleur ait droit à sa vraie : 
place dans les actes et non pas dans les discours. EC ’est aussi un geste de protection pour l ’avenir de nos = 
gosses. Quel est le père, quelle est la mère qui, faisant tout = 
au sein du foyer pour que ie gamin ne manque de rien, E 
oublierait de lui préparer une vie d’usine où il continuera E 
de ne rien manquer, vie d’usine que, seul le syndicat, par i  
sa force, par sa cohésion, peut transformer ? E

C’est le geste d’homme majeur qui, malgré la fatigue E 
du travail, malgré les salaires bas, malgré le logement = 
insalubre ou trop étroit, clame au monde égoïste, des = 
arrivés des possédants, sa fierté d’homme libre qui refuse § 
l’enchaînement que la loi de l’argent veut lui imposer. E C’est enfin un geste de fraternité internationale. Au E 
moment où les nations s’affrontent, où les peuples, dans E 
les remous parfois sanglants et guerriers, luttent pour = 
leur droit à disposer d’eux-mèmes; l’adhésion syndicale, à ~ 
la même époque dans tous les pays, qu’elle soit cachée j~ 
comme en Espagne ou publique comme en France, nous lie E 
les uns aux autres dans cette solidarité internationale des E 
prolétaires du monde. E

Cette adhésion, ce renouvellement de ta carte, ne le fais = 
pas comme une formule administrative, mais comme un ,E 
acte noble, en te souvenant du sang versé par ceux qui E 
nous ont précédés, en pensant à ceux qui, aujourd'hui, E 
dans le monde entier, veulent comme toi une autre condi- E 
tion, en songeant que demain, grâce à ce geste fourni E 
actuellement par des miniers de travailleurs, tes gosses E  
pourront être « des hommes fiers et libres ». =

miEiimiiiimiiiiEEEUEEiüiumiEittiittmEcmESiEimEiiiEimmmifEHmiiuiiïi

—  C ’est parce que les syn­
dicats, m aintenant légaux, 
ont a lerté l ’op in ion  publique 
que le 2 avril 1898, est votée 
la loi sur les accidents du 
travail qui ne fa it plus de l’ac­
cidenté une double v ictim e.

—  C ’est encore l’action 
syndicale qui amène le 5 avril 
1910 la loi sur les retraites 
ouvrières et paysannes, ancê 
très des Assurances sociales 
et, plus tard, de la Sécurité 
sociale.

—  C’est à la suite des 
nombreuses actions du syn­
dicalisme que la journée de 
8 heures est votée le 23 avril 
1919.

—  C ’est ensuite la période 
1934-1936 d’intense activité 
syndicale qui apporte les 
grandes v icto ires de la classe 
ouvrière :

Congés payés ; semaine de 
40 heures; Conventions co l­
lectives; délégués.

—  C ’est enfin la part très 
grande prise par le syndicalis­
me dans la Résistance qui 
donne de nouveaux avanta­
ges :

C o m i t é s  d ’Entreprises ; 
am élioration de la Sécurité 
sociale, etc.

Toutes ces conquêtes de la II n’est pas de lutte sam 
C lasse ouvrière n ont pu organisation syndicale puis- 
aboutir que par l ’adhésion de santé, 
ce lle -c i à des Organisations ,
syndicales. •• n es* P3* d’organisation;

Il n'est pas d’exemple de syndicale puissante sans adhé- 
conquêtes sans lutte. sion massive des travailleurs.

Précisions m inistérielles
sur les primes et le S.M.I.G.

Des précisions ministérielles

PAR lettre du 15 décembre 1954, adressée aux Inspecteurs divi­sionnaires, le ministère du Travail vient d'apporter de nouvel­les précisions :« Des instructions vous ont été données par ma circulaire Tr/9 54 du 28 octobre 1954 sur les modalités d'application du décret du 9 octo­bre 1954, majorant l'indemnité ho­raire instituée par le décret du 5 fé­vrier 1954« Ces instructions reprennent, dans leur ensemble, les éléments qui avaient été déjà portés à votre connaissance par des circulaires de mes prédécesseurs, notamment en date des 25 août 1950, 23 septem­bre 1950 et 11 février 1954. Ainsi que je J’ai rappelé dans ma circu­laire précitée du 28 octobre 1954, ces documents conservent toujours leur valeur.« Sur trois points cependant, mes instructions du 28 octobre ont prêté à quelques difficultés d’interpréta­tion : il s’agit de l'intégration ou de l'exclusion, pour l’appréciation du minimum social garanti, des primes d’ancienneté, des primes d'assiduité et des primes collecti­ves de rendement ».

Les primes d’ancienneté 
et d’assiduité« En ce qui concerne plus parti- culièrement les primes d’ancienneté et. d’assiduité, je vous demande, en raison de la variété des situations de fait et des répercussions que peuvent avoir des décisions en cette matière, de me saisir directement des difficultés que vous pourrier rencontrer pour l ’application ae mes instructions, »

Les primes de rendement collectif« Pour les primes de rendement individuel, ma circulaire du 28 oc­tobre 1954, reprenant des instruc­tions antérieures, a précisé que ces primes, représentant incontestable­ment le caractère d'un complément de salaires, elles devaient être pri­ses en considération pour l’appré­ciation du minimum social garanti.« En ce qui concerne, par contre. 
les primes collectives de rendement, il convient de distinguer s’il s'agit d’une rémunération du rendement collectif, par opposition au rende­ment individuel, ou s'il s’agit, au: contraire, de primes présentant le caractère d’une participation des

(Suite page 2.)
va-r-Mi c h e r  ia m e
de la SEmaiiE ie 40 heures ?
EN 1936, nos camarades apres une action soutenue pen­dant de longues années et une grève bien préparée ont conquis une grande victoire pour le monde-du travail :LES CONGES PAYES et la SEMAINE DE 40 HEURES.Nous voilà en 1954 : LES CONGES PAYES : malgré cer­tains travailleurs Qui en font cadeau aux patrons, d’autres qui les perçoivent, mais travaillent tout de même, la majorité y tient et les prend.QUANT A LA SEMAINE de 40 HEURES, nous ne pouvons en dire autant. Nous rencon­trons des camarades qui ont des heures supplémentaires (sans majoration) et d’autres, par exemple, dans une usine de mé­tallurgie grenobloise, qui accep­tent de faire 60 à 70 heures par

semaine, majorées bien entendu.RESULTAT : le gouvernement fixe le S.M.I.G. sur les 45 heu­res par semaine. Les travailleurs qui ne font que 40 heures par semaine n’ont plus un pou­voir d’achat suffisant pour vi­vre honnêtement.Mais ce qui est plus grave et devient dangereux, c’est que dans les usines, on se bat pour faire des heures supplémentai­res parfois non majorées, alors que l’on se bat à peine pour faire augmenter les salaires.Sans doute, les bas salaires peuvent acculer des camarades à accepter cette situation qui leur est imposée par le patronat, mais ils doivent comprendre que seule une action syndicale collective réglera le problème du pouvoir d'achat et du plein em­ploi.
El ne faut pas creuser la tom­

be de la semaine de 49 heures.

C A M A R A D E !
B Paye régulière­

ment ta cotisa­
tion.

E R é e l a . m  e ta
carte syndicale
1955.E3 L is le journal 
e t passe -le  à 
ton voisin.

B A s s i s t e  a u x  
réunions de ton 
syndicat.



Ecâaô de partout et d’aidewtô^.
NANTES
ELECTIONS 

CHEZ BRISSONNEAU
Aux élections de délégués du 

Personnel des Etablissements 
Brissonneau, la C.F.T.C. arrive 
*n tête avec les résultats sui­
vants i _ _

C.F.T.C. : 277 voix; C.G.T. : 
262 voix; C.G.T.-F.O. i 170 voix; 
B.G.S.I. : 136 voix.

A noter que nous gagnons 1 
siège aux dépens du Syndicat 
dit indépendant, qui n’a plus du 
tout de délégué du personnel 
chez Brissonneau...

SALAIRES
Des hommes aux « têtes du- 

*es ». Tels furent les em­
ployeurs à ces trois commis­
sions paritaires des salaires te­
nues les 9 novembre, 3 décem­
bre et 21 décembre 1954.

Le prétexte : les usines ne 
trouvent pas de commandes !

De tels arguments au service 
d’une telle attitude démontrent 
l’incapacité des employeurs :

—  1’ à gérer convenablement 
les usines;

—  2° à assurer l’élévation du 
niveau de vie des salariés;

—  3' à négocier et à signer 
des accords de salaires hors du 
rapport de force.

Dans le Cher
Commission paritaire le 16 dé­

cembre : une de plus. Car s ’il y  a 
quelques semaines, une Convention 
collective a été signée pour les mé­
tallurgistes, la question des salaires 
est toujours en suspens. Et que l'on 
ne dise pas que MM. les patrons 
ne veulent rien donner I Mais non. 
Ils sont décidés, non pas à donner 
des augmentations de salaires, mais 
i donner un barème. Comme on 
vous le dit : le bareme qui fonc­
tionne depuis septembre 1951 et ne 
sert plus, à rien.

A Bourges, comme à Paris, 
comme ailleurs et comme partout : 
Tous les mêmes /

Un fait de plus 
sur la mauvaise fol 

patronaleDes discussions en vue de l’éla­boration des clauses générales d’une Convention collective de la Métallurgie d'Indre-et-Loire étalent en cours depuis mai.La Convention collective avan­çait lentement, certes, mais elle apportait, en matière de droits syn­dicaux et délégués du personnel, quelques améliorations sur les tex­tes existant, puis, brusquement, la Chambre Syndicale Patronale, pour répondre à notre suggestion d’ac­célérer les travaux, nous propose de mettre notre signature en bas de la C.C. de la Région parisienne, fai­sant bien remarquer d’ailleurs que celle-ci ne concernait que les clau­ses générales. Pour les salaires, on verrait la question plus tard et sur le plan local.Les Syndicats ont protesté contre ce procédé qui consistait à nous faire signer un texte sans aucune discussion d’ailleurs, d’autant que nous ne voulions pas abandonner les trois chapitres où, en commis­sion plénière, nous étions tombés d'accord.Ce procédé malhonnête a été dé­noncé publiquement et les travail­leurs tourangeaux ont manifesté, par un arrêt de travail d'une demi- journée. le 18 novembre. Des dé­marches ont été faites auprès de la Préfecture et si la position patro­nale n’a pas changé à ce jour, nous entendons bien ne pas en res­ter là.La C.F.T.C., plus que tout autre, a expliqué tout cela aux métallos et déjà les résultats syndicaux sont positifs. De nouvelles adhésions sont faites chez Marlin et Sclimid (boite qui détient toute l’autorité de la Chambre syndicale patro­nale); dans d’autres usines égale­ment.Voilà la meilleure réponse à la malhonnêteté patronale. Les mé­tallos tourangeaux ne s’en laisse­ront pas conter.

120 travailleurs de la C. Â . T* 
à Redon, adhèrent à la C. F. T*C*

La C.A .T . — fabrique des briquets (nous disons bien, un centième) du 
flaminaires « Quercia » — est une salaire annuel, soit, pour tes plus 
usine prospère. Ses fabrications favorisés, 3.000 francs. Une vraie 
sont réputées sur le marché mon- aumône, quoi ! 
dial. Cette réputation est sans N'est-elle pas significative-, cette 
doute due à la conception même réflexion de l'un d ’entre voua ; e Si 
des briquets. Mais n ’est-il pas per- Von ne réagit pas, mais Us finiront 
mis d’en attribuer une partie égale- par nous écraser » ? 
ment au travail de qualité fourni Et pour se défendre efficacement 
par les 150 ouvrières et ouvriers de 120 ouvrières et ouvriers ont donné 
l'usine ? leur adhésion à la C .F .T .C .

Si le « grand patron » de l’usine . _________________— M. Quercia —, le directeur et 
les cadres de l’usine sont largement 
rétribués, les 150 ouvrières et ou­
vriers, eux, peinent, triment cha­
que jour, du matin au soir, pour 
des salaires s'échelonnant de 112,40 
l’heure à 146 francs. Ce dernier 
taux ne s’appliquant d’ailleurs qu’à 
un très petit nombre d’ouvriers.

Disons cependant, pour être ob­
jectif, qu’une partie du personnel a 
touché, l ’été dernier, une prime 
dite de « productivité », calculée on ne sait comment, et dont le 
montant a correspondu au 1/100

jÏL A  FALLU...]
Ë  t t *. A S  possible d’oublier ; ça n’est pas allé tou- E 

jours sur des roulettes : 150 ans d’action E 
Ë  B  ouvrière ont été nécessaires pour obtenir : E  
S  conventions collectives, délégués, Code du travail, = 
E  davantage d’hygiène, plus de sécurité, moins d’heu- E  
E  res de travail, moins d’exploitation...

T OUT cela ne s’est pas fait tout seul, et pour 
parodier une chanson d’Yves Montand, on 
pourrait dire :

— il a fallu des lettres et des audiences, des 
démarches et des discussions, des bagarres et des 
grèves.

— Il a fallu des Confédérations et des Fédéra­
tions.

— Il a fallu des syndicats et des militants.
— Il a fallu des métallos syndiqués qui paient 

de leur temps et de leur argent.
C ’est fou tout ce qu’il a fallu pour que T O U S les 

métallos puissent continuer à travailler et vivent 
un peu mieux de leur travail.

E T tout ce qui reste à faire, et toutes les reven­
dications non encore satisfaites...

II en faudra encore des quantités de démar­
ches, d’audiences et bien d’autres choses aussi pour 
aboutir...

Il en faudrait peut-être moins si tous s’y met­
taient...

Si tous les métallos le voulaient...
Si tous les métallos comprenaient que leur sort 

dépend d’eux et qu’ils sont tous solidaires.

Ë E J A  forte de la confiance de milliers de E
Ë I i  métallos, E
E ^ — Outillée pour te défendre efficacement,

— Onverte largement à tous, E
— Jalouse de sa liberté et de son indépendance, E
— Poursuivant fermement son action, sans déma- E  

S  gogie comme sans faiblesse,
Notre Fédération t’attend. IL  F A U T  Q U E TU = 

|  SO IS  SY N D IQ U E .
^ i i i t i i i i i i i i i i i i i i i iD i i i iH m iim i i i i i i i iu i i im it i i i i i i i t i i i i i iu i im i i i i i i i i i i i i i i i t i r ,

Il n’y  a pire sourd...
Vous connaissez le reste du dic- 

tin, mais les travailleurs de la Mé­
tallurgie constatent, un peu plus 
chaque jour, que les dirigeants de 
la Chambre syndicale de Roubaix- 
Tourcoing en ont fait un mol oreil­
ler destiné à ne pas troubler leur 
quiétude.

Sous un prétexte qui apparait de 
plus en plus avoir été choisi comme 
point de chute, les employeurs ont 
rompu les discussions pour la con­
vention collective, voici maintenant 
plus de six mois.

Depuis, toutes les interventions 
possibles de notre part en vue d’une 
reprise sont restées sans effet.

Ainsi, tout récemment, deman­
dant une réunion paritaire pour 
y voir examiner le paiement de la 
journée de Saint-Eloi, la répercus­
sion de l’augmentation du salaire 
minimum interprofessionnel ga­
ranti sur les salaires de la profes­
sion et la reprise des travaux en 
vue de l’aboutissement de la Con­
vention collective, les dirigeants pa­
tronaux nous firent tenir une ré­
ponse en trois points qui ne peut 
nous faire douter de leur bonne 
foi.« Nous vous précisons que le pro­
blème de l ’établissement d'un nou­
veau barème des minima garantis 
ne serait susceptible d'être examiné 
par notre Chambre syndicale pa­
tronale que dans le cadre de la 
discussion de l’avenant « ouvrier » 
de la Convention collective locale.« De même, en ce qui concerne 
le paiement de la journée de Saint- 
Eloi, nous considérons que son ca­
ractère obligatoire ne peut être dé­
terminé que dans le cadre de la 
discussion de la Convention collec­
tive locale.« Nous profitons de la présente 
pour vous préciser que nous nous 
trouvons toujours disposés à discu­
ter les dispositions d’une Conven­
tion collective locale, pour les ou­
vriers et pour les employés, dans 
la mesure où ces dernières se trou­
vent raisonnables, c'est-à-dire com­
patibles avec les possibilités écono­
miques des entreprises de notre 
profession ».

Nous avons cru tout de même de­
voir répondre qu’il appartenait à 
la Chambre patronale de la Mé­
tallurgie d’harmoniser ses inten­
tions et ses actes.

Le proche avenir nous dira si les 
employeurs, prenant enfin con­
science du jeu dangereux qu'ils 
mènent, relégueront leur surdité 
artificielle, ou s ’il faudra que les 
travailleurs emploient des moyens 
plus bruyants pour les aider à en­
tendre.

ET LA POLICE.,,
(Air trop connu)Il était une fois, au c«nos du xx» siècle, en l ’an 1954- une grande usine, à Rennes, qui n’aimait pas les Syndicats. Des militants, un lundi, à 14 heures, distribuaient des tracts et, huit minutes après, la police, avec sept policiers, arri­vait, pas à vélo, mais avec... le « pa­nier à salade ».Il est vrai que distribuer des tracts devant une usine qui sème la terreur parmi son personenl, qui en fait « baver » même à l'Inspec­teur du Travail, qui méprise la di­gnité et la liberté des travailleurs, doit être défendue, protégée. Et cette protection est faite' par la Police de Rennes.Monsieur le Commissaire, qu’en pensez-vous ? Nous ne savions pas encore qu’un coup de téléphone arrive à vous faire bouger si vite... Ah ! pardon, cela dépend d’où de qui et pourquoi vient cet appel,Républicaine votre police ? Non ! police de classe qui. à tout instant, se met au service de ceux qui pos- sèrent et exploitent Nous savons que la défense des travailleurs ne vous intéresse pas car elle trouble­rait votre tranquillitéContinuez, si cela vous chante. Monsieur le Commissaire, à défen­dre l'ordre établi. Pour nous, la justice et le droit ont plus de var leur et continueront à inspirer no­tre action.

RECONVERSION
ET LICENCIEMENTSMotion adopté à l'unanimité, lors de l'assemblée général? des adhérents du Syndicat de la Méta llurgie, tenue à" Basse-Indre le 12 décembre 1954 :

« Les membres du Syndicat de 
la Métallurgie, C.F.T.C. de Basse- 
Indre, réunis en assemblés géné­
rale,

« Après avoir entendu les expo­
sés sur la situation générale de la 
Sidérurgie, et particulière des For­
ges de Basse-Indre,

« C O M P T E  T E N U  r
« Que les projets d'expansien des 

moyens de production de l'usine de 
Basse-Indre ont été abandonnés en 
partie ;

« Que des licenciements Impor­
tants sont prévus pour l'année 
1955 ;

« Que l'emploi de la main-d'œu­
vre qui serait touchée ne pourra 
se faire ni looaiement, ni régiona­
lement ;

FONDERIE GRENIER

Confiance à la C .F .T .C .A la Fonderie Grenier, en Ille-et- Vilaine, aux élections de délégués, deux listes sont en présence : celle de la C.F.T.C. et une liste de la C.G.T. Les résultats du vote confir­ment, une fols encore, la confiance grandissante des travailleurs dan* la C.F.T.C. :En titulaires, les candidats de la C.F.T.C. ont 32 et 29 voix ; celui de la C.G.T., 18 voix ;En suppléants, les candidats de la C.F.T.C. ont 32 voix; celui de la C.G.T., 15 voix.Et après avoir porté leur voix, les travailleurs ont été logiques avec eux-mêmes : ils ont prolongé leur confiance dans l’organisation en donnant à la C.F.T.C. leur adhé­sion.
IMPOSTURE

OU INCONSCIENCE ?•
Nous ne savons comment Inter­

préter la réponse de la Chambre 
Patronale de la Métallurgie de Ren­
nes à notre demande de commis­
sion paritaire pour un accord de 
salaire et une convention collective 
sur le plan départemental. En voici 
un passage :

a A la suite des demandes que 
vous avez exposées par lettre du 
27 octobre, nous avons réuni nos 
adhérents pour en délibérer, et ils 
nous ont chargés de vous deman­
der le nombre de salariés que vous 
représentez, et dans quelles entre­
prises... »

F.t puis quoi encore. Monsieur le 
Président ? Voulez-vous que nous 
vous communiquions nos fichiers, 
pour que vous et vos collègues puis­
siez pourchasser, avec plus de faci­
lité encore, dans les entreprises les « indésirables » que sont, à vos 
yeux, les ouvriers syndiqués ?

Car avouez. Monsieur le Prési­
dent. que les militants syndicaux 
ne sont pas entourés, dans les en­
treprises métallurgiques, d ’une par­
ticulière bienveillance lorsqu’ils 
veulent conserver leur indépen­
dance à l ’égard de leur patron

Notre Syndicat C .F .T .C . de la 
Métallurgie peut vous présenter un 
beau palmarès de militants syndi­
caux licenciés au cours de ces der­
nières années. C ’est tout à son hon­
neur, sans doute, un peu moins au 
vôtre.

LILLE
Ets Dubar et Autier 

Fait divers ?

PRIMES ET S.M.I.G.
(SUITE DE LA PAGE  1)salariés aux résultats ou aux béné­fices obtenus par l’entreprise.« Dans le premier cas. le mon­tant de la prime collective doit être intégré dans la rémunération sociale minimum. Dans le second cas, c’est la solution contraire qui doit être adoptée, comme le rappe­lait ma circulaire du 28 octobre 1954.« D’une manière générale, il est certain qu’en raison, d’une part, du nombre incalculable de primes, d'autre part, des difficultés qui se présentent pour déterminer la na­ture exacte de certains modes de rémunération, des problèmes déli­cats d’interprétation se poseront à vous. Pour les étudier, vous voudrez bien vous référer, notamment, aux présentes instructions. Pour leur solution vous voudrez bien me con­sulter, ainsi que je vous l ’ai de­mandé précédemment.« Enfin, j ’attacherai du prix à ce que les présentes instructions fus­sent sans délai communiquées et commentées par vos soins aux di­recteurs départementaux et inspec­teurs du Travail placés sous votre autorité ».

En sortant de son travail, un ou­vrier a les jambes coupées par une locomotive. Vingt-deux de ses ca­marades v o n t  immédiatement offrir leur sang peur sauver celui- ci. Malgré les efforts de la méde­cine, le blessé meurt.La Direction passa sous silence cet acte de dévouement des volon­taires du sang... Quant à nous, qui connaissons la valeur de ce geste
n lD _____ _ c humain et fraternel des ouvriersQU* , de Dubar et Autier. nous les remer-paru au « Journal officiel » du 

7 décembre, sur la reconversion, 
n'apporte aux travailleurs qui se­
raient touchés, ni aide, ni garan­
tie, alors que le traité instituant 
la C.E.C.A. permettait au gouver­
nement de faciliter le financement 
d'indemnités d'attente et les frais 
de réadaptation professionnelle,

« ESTIMENTi
« Oue, seule, une action énergi­

que de tous les travailleurs des 
Forges de Basse-Indre pourra 
faire modifier les décisions envi­
sagées.

« DANS CE BUT:
« La C.F.T.C. propose aux autres 

organisations syndicales :
« — Une action soutenue pour 

l'application du traité et des me­
sures de sauvegarde prévues par 
celui-ci ;

« — Une grève immédiate dès 
qu'interviendraient les premières 
mesures de licenciements. »

cions publiquement de ce qu’ils ont fait pour leur camarade. Ce n’est pas en pure perte quand cela dé­montre la solidarité et la fraternité ouvrières. Fait divers ? Pas pour nous.
Salaires réels...Lors de récentes discussions, la Chambre patronale nous « tint à peu près ce langage » : « DesOS 2 à 117 francs, des PI à 118 fr., mais cela n’existe plus. Les salai­res réels sont de loin supérieurs... »Pas toujours. Messieurs. Des fi­ches de paie nous montrent sou­vent que certains patrons ont en­core l’audace de ne pas payer plus. Telle fonderie de Ronchin, qui paie un OS 2 à 117, telle entreprise, rue du Pôle-Nord, à Lille, qui paie un P I à 118 francs, puis le licencie sans préavis... Croyez-vous sincère­ment, Messieurs, que cela puisse encore durer longtemps ?

Micheline Agricoles PUZN AT  
à Bourbon-Lancy (Saône-et-Loire)
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AILES VIVANTES OU AILES BRISEES ?
P EUT-ON dire en ce début d'année que les problèmes concernant l'aéronautique sont résolus ? 

Que nos usines réparties sur le territoires français ont une charge de travail assurée pour 
les mois à venir, qu’en fait l’anarchie qui présidait depuis de longues années dans le domaine 

aéronautique a disparu et que l’avenir apparait dégagé et chargé d’espoirs ? Il en est loin, hélas l 
et nous nous retrouvons pour 1955, dans une situation qui n'est guère améliorée.

On continue comme par le passé à travailler à la « petite semaine » et, les constructeurs 
de matériels de cellules, moteurs, ou d’équipement, attendent les crédits qui seront alloués pour 
1955, les orientations du ministère et les matériels qui seront retenus.

Une industrie, qui nécessiterait pour sa bonne marche des programmes et crédits à longs 
termes, se voit obligée d’improviser sans cesse suivant les possibilités budgétaires, ou les idées 
de quelques « responsables » qui semblent parfois, ignorer les répercussions des décisions qu’ils 
prennent. NORD 2.501 sur les lignes afrl- cher des appareils étrangers,Pour les premiers mois de 1955, nous aurons sans doute des crédits sous forme de dou­zièmes provisoires, mais cette situation — nous le répétons — n’est pas saine et ne peut pas

caines de l ’U.A.T. Il est Intéres­sant de constater qu'un appa­reil français est utilisé sur un réseau, français. A noter que d’après ce qu’en a dit la presse,résoudre les problèmes se po- l ’acquisition du NORD 2.501sant pour notre aviation. s’est faite directement par l’uti-
préférence du public, ne sont pas déterminantes à notre avis Avec une pareille politique, ja­mais nous ne pourrons cons­truire un matériel de série pou­vant être rentable. Notre indus­trie doit donc être aidée et nos

Au congrès fédéral de Belfort, nous avons tenu à répéter ce que nous disons depuis des an­nées : il faut obtenir la mise en place effective et le maintien d’un nouveau plan unique, à long terme, bâti en fonction de besoins préétablis et avec la
lisateur et que cette acquisition appareils utilisés. L ’exemple de ne donne lieu à aucune subven- la Grande-Bretagne est signifi- tion. catif. Ce pays a poursuivi depuisMais à côté de ce fait intéres- des années un effort incessant sant, combien d’autres lamenta- pour que renaisse une aéronau- bles ? Air France vient de com- tique nationale. Ses efforts et mander de nouveaux appareils ses sacrifices ont été payants. Constellation, ce qui doit porter Mais l’Angleterre a une politi- particTpaUon " des "organisations la flotte de Constellation utilisée que aéronautique- syndicales. Par cette compagnie, à dix-huit Verra-t-on les quelques der-unités. On annonce aussi l’achat niers Armagnac mis à la fer- 

La situation présenta par Air France de douze avions raine ? cet appareil, qui avaitLa situation présente n’a guè- « Vickers Viscount » de fabrica- été COmmandé à l’origine à 50 re évolué, malgré les orillantes tion britannique. Ainsi la politi- exemplaires, avait vu sa série réussites de nos prototypes et que d’Air France se continue, ramenée à 15 exemplaires. Sur des réalisations d’appareils de c’est-à-dire : achat de matériel ces 15 exemplaires, 8 seulement série. L’utilisation de notre ma- étranger au détriment de notre furent achevés, les autres ayant tériel pose toujours un problè- matériel français. Les raisons me crucial aux constructeurs. Invoquées pour l’achat de ce ma- On annonce l’utilisation du tériel : prix de revient moins
Le Gouvernement v s-t-il abandcnner 

les travailleurs de la sidérurgie I
A VEC l’entrée en vigueur du 

traité instituant la Commu­
nauté Européenne du Char­

bon et de l’Acier, les travailleurs de 
la Sidérurgie se trouvent protégés 
par des mesures spéciales.

Trois mesures sont prévues lors­
qu’ il intervient des licenciements à 
cause de la mise en œuvre d’équipe­
ment ou de procédés techniques 
nouveaux, ou de déplacements des 
commandes.

Ces mesures sont :
—  Le versement d’indemnités per­

mettant à la main-d’œuvre d’at­
tendre d’être replacée ;

—  Le financement des changements 
de professions ou de la rééduca­
tion professionnelle pour les ou­
vriers amenés à changer d'em­
ploi ;

—  La couverture pour les travail­
leurs qui le désirent des frais 
de réinstallation ou de déména­
gement.

Avec la mise en route des trains 
continus et l’augmentation de la ca­
pacité de production des grosses 
unités, un certain nombre de petites 
entreprises ont dû cesser tout ou 
partie de leur activité.

C e  fut le cas notamment des 
Forges d’Alès, dans le Card ; des 
Forges d’Audincourt, etc.

Dès la fin de 1952, notre Fédéra­
tion avait multiplié les démarches 
afin que le Gouvernement français 
et la Haute Autorité de Luxembourg 
prennent en considération les clau­
ses du traité, prévoyant une aide 
à la main-d’œuvre menacée de li­
cenciement.

Four chaque cas, il faut, en effet, 
que le Gouvernement français pré­
sente à la Haute Autorité une de­
mande formelle d'aide, les frais 
occasionnés étant moitié à la charge 
du gouvernement intéressé et moitié 
à la charge de la Haute Autorité.

Un prem ier résu ltat : c’est dans 
ces conditions qu’en juin 1954, 
nous avions obtenu une aide de 
300  milions de francs destinés à la 
main-d’œuvre des Ateliers et Forges 
de la Loire en période de reconver­
sion.

Depuis lors, malgré nos multiples 
démarches, des dossiers importants, 
notamment celui visant le personnel 
licencié des Etablissements BESSON-  
N E A U , à Angers, n’ont pas pu être 
solutionnés.

Les différents ministères, n'ayant 
pas toujours conscience des problè­
mes ouvriers, des difficultés ont été 
soulevées hier sous prétexte qu’un 
fonds national de reconversion était 
en préparation. Aujourd’hui, ce fonds 
existe, mais ne fonctionne pas, et, 
de toute manière, donnera des 
avantages inférieurs à ceux prévus 
par le traité de la C .E .C .A .

Le président du Conseil a été saisi 
de la question par nos soins au dé­
but de décembre. Nous espérons 
qu'une décision interviendra rapide­
ment. Le Parlement a ratifié le traité 
instituant la C .E .C .A . à une large 
majorité. Quelles que soient les me­
sures intérieures adoptées, le traité 
doit être appliqué. Au besoin, les 
travailleurs suront l’ imposer !

été envoyés au rebut. Mais Air France, à qui était destiné l’Ar­magnac, n’en voulut pas. Ils fu­rent, en fin de compte, exploités entre la France et l’Indochine, et en sept mois, ils ont effectué un nombre important f'e voya­ges, 80 environ, transportant près de 12.000 passagers et to­talisant 8.000 heures de vol. La fin de la guerre d’Indochine ne doit pas être une raison de met­tre « au garage » cet -ppareil. M. Diomède Catroux a voulu montrer sa préférence au mate­riel français en revenant de Co­lombie en France à bord dun Armagnac. Ce geste ne doit pas être que symbolique; il faut qu’il soit suivi d’actes permettant de forcer nos Compagnies françai­ses à utiliser notre matériel.Nous pourrions nous étendre longuement dans ce domaine, les faits ne manqueraient pas, que ce soit dans le domaine des cellules ou des moteurs. C’est ainsi que l’on vient d’apprendre que le Comité du Matériel de l’Aviation retient le turbo-pro- pulseur anglais Rools « Dart » afin d’équiper soit le NORD 2.600 ou le Hurel-Dubols 70. La France n’avalt-elle rien dans le domaine du turbo-propulseur ? Si, mais depuis plusieurs an­nées, on a décidé d’abandonner délibérément les études du TB- 1.000, poursuivie à la S.N.E.C. M.A. Si ces études n’avaient pas été abandonnées, nous serions à même aujourd'hui d’équiper nos cellules avec un turbo-propul­seur français.En France, le 142£ ne débou­che pas dans la fabrication de série et, aujourd'hui, on équipe l’hélicoptère S.55 ou le Marcel- Dassault ND 316 T. de moteurs anglais.Il nous faut donc défendre nos études et nos fabrications. C’est à ce rôle que nous con­vions tous nos camarad.es au

La liquidation continue
A N S  ce journal, Il y  a plus de l'A viation, légère et sportive, 

d ’un an, nous posions la assurer la fabrication des pic- 
question : « V eut-on liqui- neurs B R E G U E T  de compéti- 

der l’aviation française  ? », et tion, qui ont à leur actif de» 
nous disions que les exploits perform ances de classe m on- 
publicitaires des m inistres ou diale. O n pourrait encore 
des sous-m inistres en exercice, m ais à quoi bon I 
ainsi que quelques réussites de La création d'un véritable mi- 
prototypes jam ais construits en nistère de l ’A ir  unique et la mi- 
série, ne devaient pas masquer se en- place d ’un sérieux et 
l'absence de plans, de crédits cohérent plan de l’aéronauti- 
sérieux, de program m es ju d i-  que dem eurent les s-u 'es solv- 
cieux. tions vraies, si l'on veut eue no-

Le personnel d'études, de fa -  tre aviation vive et que ses tra- 
brication ou d ’essais est hors de vaiUeurs utilisent valablement 
cause : sa conscience et ses ca- leurs capacités. M ais notre in - 
pacités professionnelles ne sont quiétude grandit quand on e v -  
pas à dém ontrer. Et pourtant tend parler du transfert de 
on liquide, on continue la liqui- l ’A viation en Afrique, conjoin- 
dation : après la ferm eture de tem ent à une m ise en commun  
la S .N .C .A .N . du Havre, la vente des études et fabrications avec 
de celle de Sartrouville, les l ’Allem agne Com m e en 1948 et 
com pressions et la vie a rtifi- 1949, de m auvais coups se prê- 
cielle de certaines usines, la fin  parent-ils encore ? 
décem bre voit 47 cam arades li-  Présentes par les syndicats 
cenciés chez M IC H E L  à A utun , C .F .T .C ., F.O. et C.G.T.. les cinq  
et l’annonce de 58 licencie- points de la résolution adoptée 
m ents chez B R E G U E T  à B ayon- par les travailleurs de B R E -  
ne, une quarantaine étant déjà G U E T  résument fort bien le
devenus effectifs .

Dans cette dernière usine, le 
Com ité d ’Entreprise a été pré­
venu le 9 décembre que le 17, 
il y aurait 24 licenciés et qu’une 
deuxièm e liste de 24 serait li­
cenciée le 24, veille de Noël : 
délicate attention d'une direc­
tion qui a ainsi perm is à ces 
cam arades d'avoir un singulier 
cadeau pour ce jour, qui est 
norm alem ent jour de joie ! Une 
dizaine de m ensuels doivent 
com pléter ce prem ier contin­
gent.

Les syndicats ne sont pas res­
tés in actifs :  délégation à la 
Sous-Préfecture, visites et let­
tres à chacun des conseillers 
m unicipaux des com m unes in ­
téressées, réunion de la com ­
m ission départem entale de 
m a in -d ’œ uvre, dém arches et in ­
terventions écrites auprès des 
parlem entaires, etc .; le Com ité  
central d’entreprise est égale­
m ent convoqué.

Des solutions im m édiates 
existent et sont relativem ent 
sim ples à m ettre en application; 
il su ffira it au delà du 120’ appa­
reil, de poursuivre la fabrica­
tion des voilures du N O R D  2501, 
ainsi que prévu initialem ent et

sens des efforts à réaliser et les 
solutions à apporter, pour leur 
usine dans l’im m édiat et pour 
Vaviation dans l ’avenir ;

— Us désirent la révision de 
la politique aéionautique gou­
vernementale, qui tend à placer 
cette industrie sous tutelle 
étrangère el iette à la rue des 
techniciens cr-’ ables et un* 
main-d'œuvre de haute qualité.

— Ils demandent la prise ea 
charge par le ministère inté­
ressé, de la perte de salaires su­
bie par les ouvriers licenciés, ce 
congédiement étant la consé­
quence des retards imposés dan* 
la livraison des voilures du 
NORD 2.501.

— Us pensent que le débloca» 
ge rapide des crédits nécessai­
res à la mise en fabrication du 
marché de 40 voilures supplé­
mentaires du NORD 2,501, figu­
rant au budget 1955, serait da 
nature à éviter les licenciements 
prévus et permettrait une utili­
sation. rationnelle de la main- 
d’œuvre, évitant l’arrêt de (a 
chaîne de fabrication en atten­
dant la mise en chantier d’au­
tres programmes.

—  lis voudraient qu’un effort

dont les crédits figurent au 
budget 1955. On pourrait égale­
m ent activer les com m andes 
prévues du B R E G U E T  1001 : 
intercepteur retenu par le N .A . 
T.O . O n pourrait aussi, au titresein de leur Comité d’Entrepri­se, afin que l’aéronautique de notre pays continue à conserver les titres de gloire qu’elle s’est forgés depuis le début de ce siè­cle.

soit fait pour réaliser et utiliser des appareils français sur nos lignes aériennes, condition es­
sentielle pour redonner à notre 
pays la place qu'il occupait dans 
le monde aéronautique.

—  Ile souhaitent l’élaboration 
d’un véritable programme aéro­nautique, basé sur plusieurs an­
nées, permettant ainsi une bon­
ne utilisation de la main-d’œu­
vre et la réalisation d’appareils 
à de meilleure prix de revient



« LA VIE  P A R IS IE N N E  »

RESTR ICT IONS
MENTALES

L E 26 novembre 1954, à la Commission Mixte de la Conven* 
tion Collective réunie pour les salaires, les représentants 
du Groupe Patronal de la Métallurgie Parisienne, décla­

rant « qu'il n’y avait pas lieu (pour eux) de poursuivre les 
pourparlers dans le cadre des revendications présentées », pre­
naient eux-mêmes l’initiative d'une rupture des discussions en 
cours.

Pourtant, ces discussions, Ils s'étaient engagés à les entre­
prendre dans un protocole d’accord signé par eux le 20 Juillet 
dernier, avec la Convention Collective.

Leur attitude prouve, une fois de plus, de quelles restric­
tions mentales les dirigeants patronaux entourent leurs enga­
gements.

En signant ce fameux proto­
cole, les patrons avaient déjà 
décidé, en fait, de ne rien chan­
ger, puisqu'ils veulent nous fai­
re « avaler » leurs barèmes uni­
latéraux de septembre 1951, que 
nous avions déjà trouvés insuf­
fisants à l’époque.

Malgré l’augmentation du 
coût de la vie depuis cette date 
<10 % environ), malgré l'aug­
mentation des salaires réels de 
près de 14 %, obtenus surtout 
grâce à la pression syndicale 
dans les usines, malgré les 
hausses du Salaire Minimum 
Interprofessionnel garanti, pas­
sé de 100 fr. à l'époque, à 115 
francs en février 1954 et 121,50 
en octobre 1954, les employeurs 
ne veulent rien changer à leurs 
habitudes conservatrices.

Mais qu’ils ne croient pas que 
les métallos soient satisfaits de 
cela.

Certes, la période tradition­
nelle d’attente des fêtes de fin 
d’année a servi les desseins pa­
tronaux. Les lettres que nous 
avons envoyées le 8 décembre, en 
commun avec les syndicats F.O., 
C.G.T., Autonomes et Indépen­
dants, tant auprès du ministre 
du Travail, qu’auprès du Grou­
pe patronal, pour demander la 
reprise des discussions, sont 
restées sans réponse.

Les primes de fin d’année, 
modeste restitution aux travail­
leurs d’une partie du fruit de 
leur labeur, sont venues com­
me un comprimé d’aspirine, cal­
mer le mal de salaires, souvent 
Insuffisants, toujours insuffi­
samment garantis.

Mais cette « trêve des confi­
seurs » ne nous aura pas fait 
oublier nos justes exigences :

1. de nouveaux barèmes de 
salaires et appointements mini- 
ma garantis, par catégorie, ba­
sés sur :

130 fr. au manœuvre, 1er éche­
lon,

200 fr. au professionnel, 3' 
échelon.

191 fr. 81 valeur du point hié­
rarchique pour les mensuels;

AS -T U  PAYE 

TA COTISATION 

SYNDICALE ?

2. le maintien des coefficients 
des catégories, que les patrons 
veulent voir disparaître;

3. taux de calcul des primes 
diverses (affûtage) égaux aux 
nouveau minima garantis, afin 
que ces taux constituent l’essen­
tiel du salaire gagné et non 
plus un minimum ridicule;

4. amélioration de catégories 
professionnelles, tant dans les 
définitions qu’à l’intérieur de 
la hiérarchie.

Les patrons se sont plaints 
de « manifestations organisées 
sur les lieux de la réunion », 
d’ « attaques personnelles con­
tre plusieurs membres de leurs 
délégations ».

Qu’ils discutent et positive­
ment. Ils trouveront alors de 
notre côté, une même volonté 
d6 discussion et d’aboutisse­
ment.

Nous souhaitons vivement 
que, contrairement aux semai­
nes précédentes, ils n'auraient 
pas, à leur secours, des atta­
ques de division contre notre 
organisation, de la part, notam­
ment. de la C.G.T.

Pour sa part, l’U.P.S.M.-C.F. 
T.C., est décidée à faire le ma­
ximum pour faire reprendre les 
discussions de salaires d’abord, 
pour les faire aboutir ensuite, 
dans le seul intérêt des travail­
leurs. Notre action des mois 
passés et les résultats obtenus, 
notamment par la Convention 
Collective, constitue la preuve 
de notre efficacité.

Les résultats obtenus dans de 
récentes élections profession­
nelles, particulièrement à la 
THOMSON-HOUSTON (Asniè- 
res-Gennevilliers) et à la S.F.R. 
(Levallois) nous confirment 
dans la justesse de nos posi­
tions.

La reprise des cartes 1955 et 
le développement de la Caisse 
Fédérale de Résistance (Chô­
mage et grève) par l’adhésion 
obligatoire de tous nos adhé­
rents, constitueront notre plus 
grande force, morale et maté­
rielle.

Au bout de nos efforts, cama­
rades parisiens, il y a des salai­
res meilleurs, une Convention 
Collective améliorée, notre place 
de travailleur reconnue dans les 
usines, et, enfin, une société 
plus juste et plus fraternelle.

Roger GILLOT.Secrétaire général de 1TJ.P.S.M.,

Gains et succès 
dans les entreprises
1 ) Augmentations de salaires.— SAGEM, Argenteull s 5 %.

—  Chez SULZER, St-Denis :11 à 20 fr. d’augmentation indi­viduelle.— S.A.T., Paris (13’) : 5 %.
—  THOMSON-HOUSTON, Gen- 

nevilliers et Asnières : 5 à 10 fr.à 90 % du personnel.— SAMPA, Ivry : 7 fr. 40d’augmentation.
— ELECTRO-CABLE, à Ar-

genteuil :
pour les horaires : 50 % d’in­corporation des primes dans les salaires de base, ce qui a donné une augmentation des salaires réels de 10 à 15 fr.;
pour les mensuels : de plus de 20 ans, prime d’ancienneté calculée sur les appointements effectifs.
— S.N.E.C.M.A. (tous les éta­

blissements) :
pour les mensuels : 10 % demajoration à partir du l “r jan­vier 1955, avec rappel depuis no­vembre 1954.
— LUCHAIRE, St-Ouen : 3 %pour l’ensemble du personnel, 5 % pour les ajusteurs P. 1 et P. 2 à partir du 1er novembre 1954.
— L.T.T. Conflans-Ste-Hono- 

rine :
pour les ouvriers, depuis les vacances, intégration dans le salaire de 13 % de la prime de production ;
pour les mensuels, depuis no­vembre, intégration dans les ap­pointements de 12 % de la pri­me de production.

2) Primes de fin d'année.— S.F.R., à Levallois : ma­nœuvres : 10.000 fr.; O. S. : 10.500; P. 1 : 11.000; P. 2 :13.500; P. 3 : 17.500;
mensuels : de 50 à 100 % du salaire mensuel (base 48 h.).
—  L.M.T., à Boulogne : 7.500 fr. hiérarchisés à partir du ma­nœuvre.
—  S.N.E.C.M.A. : 3.500 fr.— G.M.R., à Montrouge : 80heures sur salaire de base pour 

les ouvriers présents au 1-1-54 
4- 8.000 fr. pour les ouvriers pré­sents au 1-7-1953;mois double pour les men­
suels.

—  RATIER, à Montrouge :2 % du salaire annuel de base.
—  S.F.E.C.M.A.S. (nouvelle 

S.N.C.A.N.) à Châtillon-s.-Ba- 
gneux : prime trimestrielle :4 c/o sur salaire de base.

—  FONDERIE DE PRECI­
SION à Nanterre : 3,5 % des11 premiers mois jusqu’à 5 ans; 4,75 % de 5 à 10 ans; 7 % de 10 à 15 ans; 8,75 % de 15 à 20 ans; 10,5 % plus de 20 ans.

S.F.R. LEVALLOIS —  LA C.F.T.C. CONTINUE A PROGRESSER

Comité d'Etablissement 16-12-54

COLLEGE Année Inscrits Votants Nuis Exprimés C.G.T. C J ’.T.C. C.G.C.

Ouvriers - Employés . . . . 1953 1.335 1.084 45 1.039 614 367
195^ 1.402 1.184 83 1.101 638 409

Différence ............................ +  24 +  42

Techniciens, Agents de 
Maîtrise, Ingénieurs et 
Tadres ................................ 1953 1.138 925 24 901 331 279 269

1954 1.149 940 27 913 308 318 258

— 13 +  39 — 11

Délégués du Personnel 16-12-54

Premier Collège ................

Différence ...........................

1953
1954

1.335
1.402

1.088
1.186

68
73

1.032
1.113

597
649

367
407

+  62 +  40

Deuxième Collège ............ 1953 1.138 928 22 908 318 800 261
1954 1.149 941 20 921 284 840 261

Différence ............................ —  84 +  40 . — 0

A LA THOMSON-HOUSTON (Asnières-Gennevilliers)
La C.F.T.C. démarre bienComparaison entre les élections (Collège Ouvriers-Employés, titulaires) Comité d’Etablissement ; Juin  1954 Délégués du Personnel : Décembre 1954

Election Ins- Expri- C J ’.T.C. C.G.T. C .G B .I.
crits mês Voix 8. Voix 8. Voix S.

Comité d’Etablissement 
Juin 1954

1.036 689 151 1 440 4 89 6

Délégués Personnels . .  
Décembre 1954

1.216 797 267 3 505 5

Ainsi, en 6 mois, la C.F.T.C. progresse de 116 voix
Pourcentage sur inscrits ...............  Juin

C.F.T.C. : 14,57 %
Pourcentage sur exprimés . . . . .  Juin

C.F.T.C. : 21,76%

Décembre
21,96%,

Décembre 
33,67 %

A LA C. G. C. T.(Compagnie Générale de Construction Téléphoniques), à Paris (ISO 
la C.F.T.C. talonne la C.C.T.

Elections des Délégués du personnel — Décembre 1954 (titulaires)
Inscrits Votants Exprimés

C.G.T. c .f  r.c.
Voix S. Voix S.

1er COLLEGE  
Ouvriers-Employés 1.980 1.369 1.163 762 7 400 4
Collège Technlc., 

Ag. de Maîtrise. 
Ingén. et Cadres 782 400 260 — — 260 —

Total ................ 2.762 1.769 1.423 762 — 660 —Déplorons surtout que 993 travailleurs ou travailleuses s'abstier nent dans un scrutin dont dépend leur défense journalière.
Les jours fériés

dans les conventions collecli es
I ES textes signés le 16 ju ille t 

dans la Région Paris ienne ont 
J  donné lieu  à certa ines d if f ic u l­

tés pour leur app lica tion , en p a r t i­
cu lie r l ’ a rt ic le  2 0  de l ’ avenant « ou ­
vrie rs » concernan t les jours fériés.

Le te x te  précise que « le pa ie ­
m ent du jour fé rié  ne sera dû que si 
le salarié a accom p li N O R M A L E M E N T  
à la fo is Ja dern iè re  journée de tra ­
va il précédant le |Our fé rié  e t la p re ­
m ière journée de trava il su ivan t led it 
jour férié .

Ceci condu it à d ire  q u ’ il est né­
cessa ire d ’avoir tra va illé  in tég ra le ­
m ent sans absence ni retard les deux 
journées visées.

C 'e s t ce qu i résu lte litté ra lem en t 
du texte.

Il conv ien t pou rtan t, com m e pour 
un texte  de loi de portée générale, 
de voir que lle  in te rp ré ta tion  d o it 
être  donnée le p lus jud ic ieusem ent 
possib le  dans le cadre de l ’ en tre ­
prise : lie u  d ’app lica tion .

A  p lusieu rs reprises, il nous a été 
signa lé que lë texte  é ta it app liqué 
dans tou te sa rigueur, même lors 
de cas pa rticu lie rs  qu i aura ient jus­
tif ié  une ce rta ine souplesse.

Le 8 décem bre s ’est réunie, à la 
dem ande des E tab lissem ents S A U -  
RER, la Com m ission de co n c ilia t ion  
prévue dans la Conven tion  pour 
donner son av is sur une v ing ta ine  
de m o tifs  d iffé ren ts  ayant donné 
lieu  à la retenue de paiem ent du 
1er novem bre à une centa ine de p e r­
sonnes.

Ap rès aud it ion  de la D irection  
Saurer e t de la dé léga tion du  
personnel, no tre représentant à la 
Com m ission a présenté d iffé ren tes  
observations à ce tte  dern ière, en 
p a rt icu lie r  :
—  Les cas d 'a ccideh tés du  trava il ; 
—  Les cas de congés payés et de 

congés exceptionnels ;
—  Les absences autorisées.

Il appara ît impensable, a insi que 
l ’ a sou ligné le délégué C .F .T .C ., 
qu ’ un em ployeur, qu i autorise un 
sa larié à cesser le trava il avant 
l ’heure norm ale, s ’en prévale en ­
su ite  pour le sanctionner par la re ­
tenue de son jour férié .

Le fa it d ’au toriser sous-entend que 
l ’em ployeur fa it  abandon de son 
d ro it de péna lisa tion  ; si l ’hypothèse 
contra ire  é ta it  m ain tenue, l ’em ­
p loyeu r devrait rappeler très nette­
ment au salarié les conséquences de 
son départ avant l ’heure norm ale de 
cessation du  trava il.

De même, le sa larié béné fic ia ire  
d ’un congé excep tionne l, so it d é ­
cès, so it m ariage (prévu à la même 
Conven tion), ne peut, en fa it , ê tre  
sanctionné d ’ une absence couverte 
par un autre a rt ic le  de la Conven ­
tion.La même notion se pose pour le

salarié ayant encore des jou de 
congés payés à prendre (soit oour 
ancienneté, so it déca lage ou r> art), 
les congés payés étan t un Ira it 
acquis, o b liga tion  légale ou co> rac- 
tu e lle , l’ em ployeur ne peut p ten ­
dre  pénaliser un sa larié ne t sant 
q u ’u t ilise r ce don t son emp >yeur 
est déb iteur à son égard.

La question des acc iden ts d, tra ­
va il est p lus dé lica te , mais, «an- 
m oins, ne devra it pas sou ft de 
d iff ic u lté s  lorsque l'a cc id en t lie u  
le lendem ain du jour férié.

Dans ce cas, la présence est îe c -  
tive . in terrom pue par un c. de 
fo rce  m ajeure qui décou le inet fes- 
tab lem ent du fa it de l'entre ' ise ; 
d 'a illeu rs , la /ournée du  sala- est 
réglée in tég ra lem ent par l ’ emp /eur 
e t le régim e ne change que R len­
dem ain.

Si l'a cc id en t a lieu  la veii du 
jou r fé rié , le sa larié ne touche de 
la Sécurité  socia le  une inde n ité 
jou rna liè re  pour ce jour férié O' è la 
seule cond ition  que l ’ arrêt de 1 vail 
a it  une durée supérieure à a nze 
jours.

Dans le cas contra ire , ce jou fé ­
rié  (jour non ouvrab le puisque hô - 
mé) ne sera pas indem nisé p t 'a 
Sécurité  sociale.

En conséquence, ce n 'est que iu s- 
t ice  que le sa larié accidenté au ser­
v ice  de l ’ em ployeur bénéfic ie  du 
m a in tien  du pa iem ent du jour érié, 
so it to ta lem ent, so it com p lém enta i­
rem ent, à l ’ indem n ité  de la Sécurité 
socia le.

N ous suggérons donc à tous nos 
camarades, à l ’ exem ple de p lusieurs 
entreprises, de proposer à leur d ire c ­
tion , par le canal des délégués du 
personnel, des am énagem ents (accord 
pour l ’ entreprise) pour le paiem ent 
du  jour fé rié  chômé et payé en pa r­
tant des exceptions retenues pour la 
récupération d u d it jour fé rié , a insi 
que les quatre po in ts c ités dans cet 
a rtic le .

La m ise en p lace et l ’ app lica tion  
d ’ une conven tion  ne se fo n t pas en 
quelques jours : ce sont les d if f ic u l­
tés rencontrées pour des cas p a rt icu ­
lie rs dans les entreprises qui en fon t 
appara ître  les lacunes e t les fa i­
blesses.

A  nos camarades, dans leurs e n ­
treprises, de parachever ce trava il 
par une am é lio ra tion fa ite  de sou­
p lesse pour fa ire  béné fic ie r le m ax i­
m um  de trava illeu rs de ce qu ’on t 
en tendu réa liser les s ignata ires de la 
Conven tion  du 16 ju il le t  1954.

H. MICHELET.

Le Gérant : Jean LANNE8.
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